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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL CONCERNANT LES POUVOIRS DU 
REPRESENTANT DE LA JORDANIE AU CONSEIL DE SECURITE 

C!onformément à l'article 15 du réglement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurite, le Secrétaire général annonce qu'il a reçu aes pouvoirs, signés le 
26 fëvrier 1983 par le Ministre jordanien des affaires gtrang&res, attestant que 
M. Abdullah Salah a été nommd représentant de la Jordanie au Conseil de sécuritk. 

De l'avis du Secrétaire genéral, ces pouvoirs sont en bonne et due forme. 
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